
Votez du 1er au 30 novembre
en mairie ou sur www.budgetparticipatifnivernais.fr

conditions de vote au verso 

Projet n°23



Extrait article 7 du règlement :

Peuvent voter :

toute nivernaise ou tout nivernais résidant, ou scolarisé ou travaillant dans la

Nièvre, d’un âge minimum de 12 ans, sans condition de nationalité, ou encore

toute personne  habitant dans un département limitrophe.

Chaque électeur ne peut voter qu’une seule fois, par voie électronique ou bulletin

papier (mairies, collèges).

Chaque électeur peut voter en une seule fois jusqu’à 6 projets maximum.
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 En votant pour ce projet, vous permettez la création,

par 2 artistes de Brassy,  d’un vitrail pour la restauration

de la chapelle St. François

l’A.R.C.B vous remercie de tout


